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(Cochez votre session de reconnaissances) 
 

      Session 1 : Samedi 13 Août2: 9h à 13h. 
 

      Session 2 : Samedi 20 Août 2022 : 9h à 12h et de 14h à 17h. 
  
Nom et prénom du Pilote :      
 

N° Licence :      Code ASA : 
 
 

Nom et prénom du Copilote :          
 

N° Licence :      Code ASA : 
 

Véhicule utilisé : 

Marque :        Type : 

Immatriculation :     Couleur : 

 
 

Véhicule utilisé : 

Marque :        Type : 

Immatriculation :     Couleur : 
 

Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1er Rallye Régional VHC du Pays  
            Saint-Affricain 
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                      FICHE VÉHICULE ASSISTANCE 
 
 

 et afin de définir votre emplacement, nous vous demandons 
de joindre avec votre engagement cette fiche de renseignements dûment complétée. 
 

(placement des assistances Samedi 20 Août 2022 de 8h30 à 12h.  
avant 12h, sinon à partir de cet horaire les emplacements ne seront plus  

 
 
Un seul véhicule d'assistance et une tente, par voiture engagée est autorisée  dans chaque parc d'assistance  
pendant toute la durée du rallye. Ce véhicule sera identifié par  collé sur le pare-brise du véhicule,  
et vérifié à chaque entrée de parc. 
 
La surface occupée dans un parc sera limitée avec comme valeur minimum 60 m² 
 
Toute surface supplémentaire sera facturée  le m², la demande devra accompagner la feuille d'engagement 
accompagnée du chèque correspondant. 
 
Nom et prénom du concurrent : ____________________  N° portable impératif : ________________ 
Nom et prénom des équipages avec qui vous aimeriez être placé  
Si vous désirez être placé avec les équipages ci-dessus, merci de confirmer par mail ou par téléphone à :  
M. Benoît SERRES - (Responsable du parc) : Tél. : 06.32.60.01.45  - Mail : serres.benoit@orange.fr  
    

 

 
 

 

Fourgon :   19 T :   Semi-remorque :   Nombre de véhicule : 
 

 
Schémas de disposition de la structure avec les dimensions en m. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 


